
Volume 2404, I-43423 

 1

No. 43423 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Chile on 
mutual administrative assistance for the proper application of customs law and 
for the prevention, investigation and combating of customs offences. The 
Hague, 15 June 2005 

Entry into force:  20 May 2006 by notification, in accordance with article 20  
Authentic texts:  Dutch, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 2 January 2007 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Chili 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République du Chili relatif à l'assis-
tance administrative mutuelle pour l'application appropriée des lois douanières 
et pour la prévention, l'enquête et la lutte contre les infractions douanières. La 
Haye, 15 juin 2005 

Entrée en vigueur :  20 mai 2006 par notification, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 2 janvier 2007 



Volume 2404, I-43423 

 2

 
[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 

 



Volume 2404, I-43423 

 3  



Volume 2404, I-43423 

 4  



Volume 2404, I-43423 

 5  



Volume 2404, I-43423 

 6
 



Volume 2404, I-43423 

 7  



Volume 2404, I-43423 

 8
 



Volume 2404, I-43423 

 9  



Volume 2404, I-43423 

 10  



Volume 2404, I-43423 

 11  



Volume 2404, I-43423 

 12

 



Volume 2404, I-43423 

 13

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2404, I-43423 

 14

 



Volume 2404, I-43423 

 15

 



Volume 2404, I-43423 

 16

 



Volume 2404, I-43423 

 17

 



Volume 2404, I-43423 

 18

 



Volume 2404, I-43423 

 19

 



Volume 2404, I-43423 

 20

 



Volume 2404, I-43423 

 21

 



Volume 2404, I-43423 

 22

 



Volume 2404, I-43423 

 23

 



Volume 2404, I-43423 

 24

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2404, I-43423 

 25

 



Volume 2404, I-43423 

 26

 



Volume 2404, I-43423 

 27

 



Volume 2404, I-43423 

 28

 



Volume 2404, I-43423 

 29

 



Volume 2404, I-43423 

 30

 



Volume 2404, I-43423 

 31

 



Volume 2404, I-43423 

 32

 



Volume 2404, I-43423 

 33

 



Volume 2404, I-43423 

 34

 



Volume 2404, I-43423 

 35

 



Volume 2404, I-43423 

 36

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE 
DU CHILI RELATIF À L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MU-
TUELLE POUR L’APPLICATION APPROPRIÉE DES LOIS DOUANIÈ-
RES ET POUR LA PRÉVENTION, L’ENQUÊTE ET LA LUTTE CONTRE 
LES INFRACTIONS DOUANIÈRES 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Chili, ci-après dénommés les « Par-
ties contractantes », 

Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude les droits de douane et au-
tres impôts perçus sur l’importation ou l’exportation et d’appliquer correctement les dis-
positions concernant les interdictions, les restrictions et les contrôles, 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs in-
térêts économiques, fiscaux, sociaux, culturels, de santé publique et commerciaux, 

Considérant que le trafic transfrontalier de stupéfiants, de substances psychotropes, 
de produits dangereux, d’espèces menacées d’extinction et de déchets toxiques constitue 
un danger pour la société, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les domaines liés à 
l’application et à l’exécution de leurs législations douanières, 

Convaincus que l’action contre les infractions à la législation douanière peut être 
rendue plus efficace par une étroite coopération entre leurs autorités douanières, fondée 
sur des dispositions légales claires, 

Vu les instruments adéquats du Conseil de coopération douanière, et plus particuliè-
rement la recommandation en matière d’assistance administrative mutuelle du 
5 décembre 1953, 

Vu également les conventions internationales contenant des interdictions, des restric-
tions et des mesures spéciales de contrôle à l’encontre de certains produits, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, on entend par :  
1) « Autorités douanières » :  
 - pour la République du Chili : el Servicio Nacional de Aduanas; 

- pour le Royaume des Pays-Bas : l’administration centrale chargée de 
l’application de la législation douanière;  
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2) « Législation douanière » : législation applicable ou imposable par les adminis-
trations des douanes en ce qui concerne l’importation, l’exportation, le transbordement, 
le transit, le stockage et la circulation des marchandises, y compris les mesures 
d’interdiction, de restriction et de contrôle;  

3) « Infraction douanière » : toute violation ou tentative de violation de la législa-
tion douanière telle qu’elle est définie par la législation de chaque Partie contractante, 
ainsi que toute tentative de violation de ladite législation; 

4) « Personne » : un être humain ou une entité juridique; 
5) « Données à caractère personnel » : toute information concernant un être hu-

main identifié ou identifiable;  
6) « Renseignement » : les données, les documents, les rapports, ainsi que toute au-

tre communication sur tout support, y compris électronique, et leurs copies certifiées ou 
authentifiées;  

7) « Autorité requérante » : l’autorité douanière compétente qui formule une de-
mande d’assistance; 

8) « Autorité requise » : l’autorité douanière compétente qui reçoit une demande 
d’assistance. 

CHAPITRE II. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 2 

1. Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs administrations des doua-
nes, se fournissent réciproquement une assistance administrative dans les conditions spé-
cifiées dans le présent Accord, pour assurer l’application correcte de la législation doua-
nière et pour prévenir les infractions douanières, faire des enquêtes à leur sujet et lutter 
contre elles. 

2. L’assistance prévue au titre du présent Accord par l’une ou l’autre Partie est 
fournie conformément à sa législation et dans les limites de la compétence et des ressour-
ces disponibles de son administration des douanes. 

3. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations contractées par le 
Royaume des Pays-Bas au titre de la législation de l’Union européenne relatives à ses 
obligations actuelles et à venir en tant qu’État membre de l’Union européenne et au titre 
de toute législation adoptée pour l’exécution de ces obligations, ni à ses obligations ac-
tuelles et à venir, telles qu’elles résultent ou résulteront d’accords internationaux entre les 
États membres de l’Union européenne. 

4. Le présent Accord ne vise que l’assistance administrative mutuelle entre les Par-
ties contractantes; les dispositions du présent Accord ne donnent pas le droit à une per-
sonne privée d’obtenir, de supprimer ou d’exclure une preuve quelle qu’elle soit ou 
d’entraver l’exécution d’une demande. 

5. Le présent Accord ne porte pas atteinte aux règles qui régissent l’assistance mu-
tuelle en matière pénale. Si l’assistance mutuelle devait être fournie dans le cadre d’un 
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autre accord en vigueur entre les Parties contractantes, l’administration requise indique 
les autorités qui sont compétentes. 

CHAPITRE III. PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement, soit sur de-
mande soit de leur propre initiative, les informations permettant d’assurer une application 
correcte de la législation douanière et de prévenir les infractions douanières, d’enquêter à 
leur sujet et de lutter elles. 

2. L’une ou l’autre administration des douanes peut, en procédant à des enquêtes 
au nom de l’autre, agir comme si les enquêtes étaient faites pour son propre compte ou 
sur demande d’un autre organisme de son propre État. 

Article 4 

1. Sur demande, les autorités requises fournissent toutes les informations sur la lé-
gislation et les procédures applicables dans la Partie contractante, qui présentent un inté-
rêt pour les enquêtes liées à une infraction douanière. 

2. L’une ou l’autre administration des douanes communique, de sa propre initiative 
et sans délai, les informations disponibles liées à : 

 a) De nouvelles modalités d’application de la législation douanière qui ont fait 
la preuve de leur efficacité; 

 b) De nouvelles tendances, possibilités ou méthodes relevées dans la manière 
de commettre des infractions douanières. 

CHAPITRE IV. EXEMPLES D’ASSISTANCE 

Article 5 

Sur demande, les autorités requises fournissent aux autorités requérantes les rensei-
gnements qui établissent que : 

a) Les marchandises qui sont importées sur le territoire douanier de la Partie 
contractante requérante ont été exportées légalement du territoire douanier de la 
Partie contractante requise; 

b) Les marchandises exportées du territoire douanier de la Partie contractante re-
quérante ont été légalement importées sur le territoire douanier de la Partie 
contractante requise avec, le cas échéant, l’indication du régime douanier qui a 
été appliqué aux marchandises. 
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Article 6 

Sur demande, les autorités requises exercent une surveillance spéciale sur : 
a) Les personnes connues des autorités requérantes pour avoir commis une infrac-

tion à la législation douanière ou soupçonnées de l’avoir fait, en particulier cel-
les qui entrent sur le territoire douanier de la Partie contractante requise et en 
sortent; 

b) Les marchandises transportées ou stockées, notifiées par les autorités requéran-
tes comme pouvant donner lieu à un trafic illicite vers le territoire douanier de la 
Partie contractante requérante; 

c) Les moyens de transport soupçonnés par les autorités requérantes d’être utilisés 
pour commettre des infractions douanières sur le territoire douanier de la Partie 
contractante requérante. 

Article 7 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement, soit sur de-
mande soit de leur propre initiative, des informations sur les transactions réalisées ou en-
visagées qui constituent ou semblent constituer une infraction à la législation douanière. 

2. Dans les cas graves susceptibles d’entraîner des dommages pour l’économie, la 
santé publique, la sécurité publique ou un intérêt vital quelconque de l’une des Parties 
contractantes, les autorités douanières de l’autre Partie contractante fournissent sans re-
tard et de leur propre initiative, chaque fois que possible, des informations. 

Article 8 

1. Les administrations des douanes se fournissent réciproquement une assistance 
pour le recouvrement des créances douanières, pour autant que les deux Parties contrac-
tantes aient arrêté les dispositions juridiques et administratives nécessaires. 

2. Une fois les conditions du paragraphe 1 du présent article sont remplies, les ad-
ministrations des douanes édictent de concert les règles régissant l’application du présent 
article, conformément au paragraphe 1 de l’article 18 du présent Accord. 

CHAPITRE V. INFORMATIONS 

Article 9 

l. Des copies des documents demandés doivent être fournies dûment certifiées 
conformes. Les dossiers et documents originaux ne sont demandés que dans les cas où 
des copies certifiées conformes ne sauraient suffire et ils ne sont fournis que si les dispo-
sitions juridiques et administratives de la Partie contractante requise l’autorisent. Ces 
dossiers et documents originaux sont renvoyés le plus rapidement possible; dans ce cas, 
les droits des autorités requises ou de tiers ne sont pas affectés. 
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2. Les informations et renseignements devant être échangés dans le cadre du pré-
sent Accord sont accompagnés de toutes les précisions pertinentes pour leur interpréta-
tion ou leur utilisation. 

CHAPITRE VI. EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 10 

Sur demande, les autorités requises autorisent leurs fonctionnaires, selon les modali-
tés et les conditions convenues avec les autorités requérantes, à comparaître devant un 
tribunal de l’autre Partie contractante en qualité d’experts ou de témoins à propos 
d’infractions à la législation douanière. 

CHAPITRE VII. COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 11 

1. Les demandes d’assistance dans le cadre du présent Accord sont adressées di-
rectement à l’administration des douanes de l’autre Partie contractante, se font par écrit et 
sont accompagnées de tous documents jugés utiles. 

Lorsque la situation l’exige, une demande peut être également fait oralement ou par 
voie électronique mais dans ce cas, elle doit être rapidement confirmée par écrit. Tant 
que la confirmation écrite n’a pas été reçue, il est possible de suspendre l'exécution de 
cette demande. 

2. Les demandes faites conformément au paragraphe 1 du présent article contien-
nent les précisions suivantes : 

 a) Le nom des autorités requérantes; 
 b) L’objet et la raison de la demande; 
 c) Un rapide exposé du problème, des aspects légaux et de la nature de la pro-

cédure; 
 d) Les noms et adresses des parties concernées par la procédure, si ceux-ci 

sont connus. 
3. Il est donné suite à la demande d’une des administrations des douanes qui désire 

qu’une procédure déterminée soit adoptée, sous réserve des dispositions légales et admi-
nistratives de la Partie contractante requise. 

4. Les informations et les renseignements mentionnés dans le présent Accord sont 
communiqués aux fonctionnaires qui sont spécialement désignés à cette fin par chaque 
administration douanière. La liste des fonctionnaires ainsi désignés est fournie à 
l’administration douanière de l’autre Partie contractante, conformément au paragraphe 1 
de l’article 18 du présent Accord. 
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5. Une demande d’assistance doit être honorée dans les trois mois ou, en situation 
d’urgence, dans un délai d’un mois à compter de sa date de réception. Lorsque les autori-
tés requises ne sont pas en position de l’honorer dans le délai imparti, elles en informent 
les autorités requérantes, en indiquant le délai dans lequel elles pourront accéder à la de-
mande. 

CHAPITRE VIII. SUITE DONNÉE AUX DEMANDES 

Article 12 

1. Si les autorités requises sont compétentes mais ne disposent pas des informa-
tions demandées, elles entreprennent des recherches pour les obtenir, conformément aux 
dispositions nationales juridiques et administratives. 

2. Si les autorités requises ne sont pas compétentes en l’occurrence, conformément 
aux dispositions nationales juridiques et administratives, elles : 

 a) Transmettent rapidement la demande à l’autorité compétente; ou 
 b) Indiquent à quelle autorité il convient d’envoyer la demande. 
3. Toute recherche menée en vertu du paragraphe 1 du présent article peut com-

prendre le recueil de déclarations auprès des personnes susceptibles de fournir des infor-
mations relatives à une infraction à la législation douanière, ainsi qu’auprès des témoins 
et des experts. 

Article 13 

1. Sur demande écrite, les fonctionnaires spécialement désignés par les autorités 
requérantes peuvent, avec l’autorisation des autorités requises et sous réserve des condi-
tions que ces dernières peuvent imposer, pour le déroulement d’enquêtes relatives à une 
infraction douanière, assister à une enquête menée par les autorités requises sur le terri-
toire douanier de la Partie contractante requise et présentant un intérêt pour les autorités 
requérantes. 

2. Lorsque des fonctionnaires des autorités requérantes se trouvent sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, dans les conditions prévues à l’article 10 ou au paragra-
phe 1 ou 3 du présent article, ils doivent à tout moment être en mesure de fournir la 
preuve de leur titre officiel. 

3. Les fonctionnaires d’une Partie contractante peuvent, avec l’aval de l’autre Par-
tie contractante et dans les conditions fixées par cette dernière, obtenir auprès des orga-
nismes des autorités requises des informations relatives à une infraction douanière. 

4. Pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils bénéficient 
de la protection et de l’assistance de la part de cette dernière, conformément à sa législa-
tion nationale en vigueur, et sont responsables de toute infraction qu’ils pourraient com-
mettre. 
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CHAPITRE IX. CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES INFORMATIONS 

Article 14 

1. Les informations communiquées au titre du présent Accord ne sont utilisées 
qu’aux fins du présent Accord et par les autorités douanières, sauf dans les cas où celles 
qui ont fourni ces informations approuvent expressément leur utilisation à d’autres fins 
ou par d’autres autorités. Cette utilisation est alors soumise à toutes restrictions fixées par 
les autorités douanières qui ont fourni les informations. Les informations de ce type ne 
peuvent, si la législation nationale de la Partie contractante qui les a fournies le prescrit, 
être utilisées dans les poursuites pénales qu’après l’accord du Procureur ou des autorités 
judiciaires de la Partie contractante qui les a fournies. 

2. Toute information reçue aux termes du présent Accord bénéficie au moins de la 
même protection et de la même confidentialité que celles dont jouit le même type 
d’informations, aux termes de la législation nationale de la Partie contractante qui reçoit 
l’information. 

Article 15 

1. Les renseignements personnels ne peuvent être échangés que dans le respect des 
conditions fixées au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord. 

2. Les renseignements personnels échangés dans le cadre du présent Accord sont 
soumis à un niveau de protection équivalent à celui qui est prévu par la Partie contrac-
tante qui les fournit. 

3. Les Parties contractantes se fournissent réciproquement toute la législation cor-
respondant au présent article, relativement à la protection des renseignements personnels 
de leurs États respectifs. 

4. Aucun renseignement personnel ne sera échangé tant que les Parties contractan-
tes n’auront pas convenu, conformément au paragraphe 1 de l’article 18 du présent Ac-
cord, que le niveau de protection est équivalent dans chacune des Parties contractantes. 

CHAPITRE X. DÉROGATIONS À L’OBLIGATION D’ASSISTANCE 

Article 16 

1. Les autorités requises ne peuvent être tenues de fournir l’assistance prévue dans 
le présent Accord si cette dernière risque de troubler l’ordre public ou de porter atteinte à 
tout autre intérêt vital de la Partie contractante requise ou entraînerait la violation d’un 
secret industriel, commercial ou professionnel. 

2. S’il s’avère que les autorités requérantes ne seraient pas en mesure de donner 
suite à une demande similaire si elle était faite par les autorités requises, elles signalent ce 
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fait dans leur demande. La suite donnée à une demande de ce genre est laissée à la discré-
tion des autorités douanières requises. 

3. L’assistance peut être retardée par les autorités requises au motif qu’elle entra-
verait une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, les autorités 
requises se consultent avec les autorités requérantes pour déterminer si l’assistance peut 
être soumise aux conditions imposées par les autorités requises. 

4. Lorsque l’assistance est refusée ou retardée, les raisons de ce refus ou de ce re-
tard sont fournies. 

CHAPITRE XI. FRAIS 

Article 17 

1. Les administrations des douanes renoncent à toute réclamation en vue du rem-
boursement des frais encourus à l’occasion de l’exécution du présent Accord, sauf lors-
qu’il s’agit des coûts et des indemnités relatifs aux experts et aux témoins de même que 
le coût des interprètes autres que les employés gouvernementaux dont les honoraires sont 
à la charge de l’administration requérante. 

2. S’il s’avère que l’exécution de la demande entraînera des frais importants et de 
nature exceptionnelle, les Parties contractantes se consultent afin de déterminer les clau-
ses et conditions en vertu desquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont 
les coûts sont assumés. 

CHAPITRE XII. MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD 

Article 18 

1. Les administrations des douanes décideront de nouveaux arrangements détaillés 
dans le cadre du présent Accord, en vue de faciliter la mise en œuvre de ce dernier. 

2. Les administrations des douanes s’efforcent de résoudre d’un commun accord 
tous les problèmes ou incertitudes résultant de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent Accord. 

3. Les différends pour lesquels aucune solution n’est trouvée sont réglés par la 
voie diplomatique. 

CHAPITRE XIII. APPLICATION 

Article 19 

1. En ce qui concerne la République du Chili, le présent Accord s’applique à son 
territoire national. 
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2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à 
son territoire en Europe. Il peut toutefois être étendu, soit entièrement soit après avoir fait 
l’objet des modifications nécessaires, aux Antilles néerlandaises et/ou à Aruba. 

3. Cette extension prend effet à la date spécifiée et convenue dans les notes échan-
gées par la voie diplomatique et elle est soumise aux mêmes modifications et conditions, 
y compris celles relatives à la dénonciation, également spécifiées et convenues dans les 
notes diplomatiques. 

CHAPITRE XIV. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 20 

Le présent Accord entre en vigueur soixante (60) jours après que les Parties contrac-
tantes se sont réciproquement notifiées par écrit et par la voie diplomatique que les for-
malités constitutionnelles et juridiques nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord sont terminées. 

Article 21 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée mais chaque Partie 
contractante peut y mettre fin à tout moment après notification par la voie diplomatique. 

2. La dénonciation prend effet quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date de la 
notification de dénonciation envoyée à l’autre Partie contractante. Les démarches en 
cours au moment de la dénonciation sont néanmoins poursuivies et menées à leur terme, 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 22 

Les Parties contractantes se réunissent pour réexaminer le présent Accord sur de-
mande ou à la fin des cinq premières années à compter de la date de son entrée en vi-
gueur, sauf si elles s’informent réciproquement par écrit qu’un tel examen n’est pas né-
cessaire. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
Fait à La Haye le 15 juin 2005, en deux exemplaires originaux dans les langues néer-

landaise, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, la version anglaise prévaut. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
B.R. BOT 

Pour la République du Chili : 
I. WALKER 


